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*Remarque : Une consultation en personne avec votre médecin de famille peut être nécessaire dans le cas de médicaments contrôlés.

Besoin d’un 
renouvellement 
d’ordonnance ?    
Les cliniciens de Soins Virtuels TELUS Santé 

peuvent vous offrir des soins de santé 

en fonction de vos besoins et de vos 

antécédents médicaux, y compris 

l’envoi de nouvelles ordonnances ou de 

renouvellements directement à la pharmacie 

de votre choix, sans qu’une visite médicale 

en personne soit requise*.
Votre message

Comment faire l’activation : Consultez le courriel d’activation que vous avez 

reçu pour accéder à votre lien d’activation unique, ou demandez un nouveau lien 

en écrivant à aide@sv.telussante.com.

Activez votre compte Soins Virtuels TELUS Santé dès aujourd’hui.


